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OBJECTIF

¢ Obtenir une Aide-ménageére (en sortie d'hospitalisation).

LEVIER A ACTIVER

e Mutuelle ou Assurance durant |'hospitalisation.

’

LES BONNES PRATIQUES

\

¢ Pas de condition d’age.

¢ Conditions variables en fonction de chaque mutuelle ou assurance,
exemple :

- durée d'hospitalisation,

- circonstances d'hospitalisation,

- urgence ou pas,

- hospitalisation récurrente ou pas.
¢ La mutuelle ou I'Assurance prend elle-méme contact avec le prestataire. Ce
dispositif permet d'assurer la transition avec | 'Allocation Personnalisée
d'Autonomie (APA) ou le Plan d'Accompagnement Personnalisé (PAP).
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